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L’article 75 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique institue un accès prioritaire à des actions de la formation pour les 
personnels civils restructurés. 
 
L’agent qui est affecté, à l'initiative de l'administration, sur un emploi nécessitant la mise en 
œuvre d’une action de formation professionnelle, peut percevoir une indemnité 
d'accompagnement à la mobilité fonctionnelle au sein de la fonction publique d'Etat. 

 
 Quels sont les agents éligibles à cette indemnité ? 

 
Les fonctionnaires, les magistrats, les ouvriers de l’Etat et les agents contractuels de droit 
public de l’Etat recrutés pour une durée indéterminée. 

 
 Durée de la formation et versement de l’indemnité 

 
La durée de l’action de formation professionnelle susvisée est d'au moins cinq journées. 
L’indemnité est versée, sous réserve que l’agent ait rejoint son nouvel emploi, en une seule 
fraction, à l'issue de l’action de formation professionnelle et après remise d’une attestation 
de formation.  
 
Le montant plafond de la prime d’accompagnement à la reconversion professionnelle est 
fixé comme suit : 

- formation professionnelle d’une durée minimale de cinq jours : 500 € ; 
- formation professionnelle d’une durée minimale de dix jours : 1 000 € ; 
- formation professionnelle d’une durée supérieure ou égale à vingt jours : 2 000 €. 

 
La formation doit être suivie dans le délai maximum de 12 mois à compter de la prise d’effet 
de sa nouvelle affectation. 

 
 Textes de référence 

 
Plan d’Accompagnement des Restructurations (PAR) :  
Instruction ministérielle n° 0001D20011156 DEF/SGA/DRHMD/SRHC/GPC/MAR du  
15 juin 2020 - Alinéa 1.3.3.4.1. 
 
Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique : 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=v4Rngi7zaKptZaSqcyl9TlsDFihSq-tW46KWa2ISZzs=  

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=v4Rngi7zaKptZaSqcyl9TlsDFihSq-tW46KWa2ISZzs=
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Décret n° 2019-1444 du 23 décembre 2019 instituant une indemnité d'accompagnement à 
la mobilité fonctionnelle au sein de la fonction publique d'état : 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=dFFucSM4dRWHkEQLMHygb55GUKX-R6_xjHU0tp5sLCk= 

 
Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long 
de la vie des fonctionnaires de l’Etat : 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=uMnaZZfK5Klb2pvYxFZ1867ZZ_SnyxNNSb_7KbhDTxo= 

 
 

 

 
Le 8 avril 2021 

Nous constatons parfois des négligences, des oublis, ... concernant ce 
droit récent, c'est pourquoi il est important, afin de faire valoir vos droits, 
que les délégués FO de vos établissements vous accompagnent. 
L'AMR et la convention de mobilité qui en découle sont déterminants car 
générateurs de droit. 
Si vous avez un doute ou considérez que ce droit aurait dû vous être 
octroyé, vous pouvez compter sur l'analyse de votre situation auprès des 
délégués FO. 
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